
Notre programme
METTRE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
ET LES BIENS COMMUNS 
AU CŒUR DE NOS CHOIX

AGIR LOCALEMENT
POUR LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

Gérer les services publics dans l’intérêt de 
toutes et tous à l’abri de la recherche de profit sur 
nos biens communs, à savoir : la petite enfance, 
l’éducation, la restauration scolaire, les aînés...

Gérer la ville dans la transparence, sans 
augmenter la pression fiscale. Soutenir la réforme 
nécessaire des ressources des collectivités 
territoriales.

Développer une protection sociale locale 
(ferme communale, épicerie solidaire, économie 
circulaire, mutuelle communale). Travailler à la 
disparition des logements insalubres.

Permettre aux enfants et aux jeunes de se 
construire pleinement, vers la confiance en soi, 
l’empathie et l’ouverture au monde.

Assurer la tranquillité publique                         
au sein de l’ordre républicain en misant sur la 
prévention, la protection 

Mettre en lumière la perte 
de biodiversité, le dérèglement  
climatique et les pollutions qui 
menacent nos conditions de vie et celles 
des générations futures pour comprendre 
et agir ensemble face à l’urgence 
écologique.

Sensibiliser les enfants et les concitoyens à la 
richesse des parcours naturels pédestres à travers 
les forêts alentours, les rives du Blavet et au sein de 
la ville.

Accompagner l’isolation thermique du bâti : aide 
aux propriétaires et rénovation du parc immobilier 
de la ville pour réduire les émissions de gaz à 
effet de serre et limiter la consommation 
d’énergie. Plus largement, œuvrer 
pour l’autonomie énergétique 
de la commune en développant 
des solutions locales, durables et 

des usagers de l’espace public, le respect des 
règles communes de circulation et la lutte contre la 
délinquance par des réponses éducatives, sociales 

et proportionnées. 
Appliquer les trente recommandations                   
de l’association Anticor qui visent à respecter 

l’éthique dans la vie politique
Favoriser l’installation de professionnels de 
santé (médecins généralistes et spécialisés, 
orthophonistes, kinés…) à travers une aide 
soutenue à la création d’une maison de santé 
pluridisciplinaire. Organiser des campagnes de 
prévention avec le concours des professionnels 

concernés.
Renforcer la capacité collective du territoire à 
faire face aux crises climatiques et aux situations 
d’urgence, en s’appuyant sur une Réserve 
communale de sécurité civile au service de la 
solidarité et de la protection des populations.

respectueuses de l’environnement dans le cadre 
d’une politique de sobriété et pour assurer un 
habitat sain et confortable à toutes et à tous

Multiplier les sentiers végétalisés adaptés 
aux mobilités réduites et les pistes cyclables 
sécurisées entre les différents quartiers permettant 
de rejoindre le centre-ville et les différents 
établissements scolaires.

Prescrire des aménagements et un urbanisme 
sobres en termes de consommation d’espaces et 
de ressources. Veiller à une densification raisonnée 
et concertée.

Œuvrer pour l’autonomie énergétique de la 
commune en développant des solutions locales, 
durables et respectueuses de l’environnement.



Nous sommes à votre écoute ! 
9 bis rue Camille Herwegh
Lundi, mardi, vendredi : 17h à 19h 
Mercredi - jeudi : 10h30 -12h30 et 17h - 19h
Samedi : 10h - 12h30 et 15h - 17h

Ne pas jeter sur la voie publique.

IMPRIMEUR : Concept Imprimerie - 18 rue Françoise Dolto - 56700 HENNEBONT
MANDATAIRE FINANCIER : Bernard COLMONT, mandataire financier d’Hennebont en Commun - 39 Précar, 56520 Guidel

Suivez-nous : www.heco2026.fr

REMETTRE DU LIEN SOCIAL AU 
CŒUR DE LA VIE QUOTIDIENNE ET 
RENFORCER LA DÉMOCRATIE LOCALE

DYNAMISER LA VILLE 
ET VALORISER 
SON PATRIMOINE

Déployer un programme culturel, artistique, 
éducatif et sportif dans tous les quartiers, 
en impliquant les habitants et en valorisant la 
diversité des cultures, et notamment la culture et 
la langue bretonnes, comme un patrimoine vivant, 
partagé et vecteur de lien social.

Faire vivre les quartiers en s’appuyant 
sur des communautés citoyennes ou des 

maisons de quartier associées à un 
référent pour dynamiser la vie locale, 
développer la solidarité et l’entraide 
entre les générations. Y assurer un 
service public de proximité (jeunesse, 

Mener une politique volontariste envers les 
professionnels, artisans et entreprises qui sont 
en activité à Hennebont ou qui voudraient s’y 
installer.

Initier des activités d’économie circulaire 
(Repair Café, recyclage…) et encourager le 
modèle d’entreprise coopérative.

Revitaliser le centre-ville en soutenant les 
commerces de proximité, en multipliant les 
animations culturelles et festives, en valorisant le 
patrimoine et en améliorant l’accessibilité pour 
tous les habitants (marché nocturne l’été, marché 
de Noël, création d’évènements, ...).

troisième âge... ) et créer des conseils de proximité
Intégrer le monde associatif dans l’élaboration 

des politiques publiques.

Réaliser des consultations d’initiative locale 
sur les développements majeurs de la ville, dans 
le respect du mandat électoral. Ces consultations 
seront provoquées soit par l’équipe municipale, soit 
par un groupe significatif de citoyens.

Améliorer le débat au sein du conseil 
municipal en tenant compte de la diversité des 
idées et en partageant les informations avec 
plus de transparence. Y intégrer le résultat des 
consultations citoyennes et ouvrir les commissions à 
des personnes ressources extérieures.

Élaborer un projet d’équipement 
culturel en centre-ville, en concertation 
avec la population pour une activité 
qui rayonne et qui  fonctionne en 
réseau sur le territoire.

Étudier tous les moyens de régler les 
problèmes de circulation dans la ville, envisager 
l’aménagement d’une halte ferroviaire rive gauche, 
favoriser l’usage des transports en commun 
(fréquence, cadencement, confort, réseau…).

Explorer collectivement des alternatives 
pour préserver et réhabiliter notre patrimoine 
historique et naturel, en donnant une place active 
aux citoyennes et citoyens dans les projets autour 
de l’église Saint-Caradec, de l’ancien hôpital, de 
l’abbaye de la Joye et du Parc Saint-Hervé.


